
Un contrat de travail doit-il être rédigé en plusieurs exemplaires
originaux ?

Réponse courte

Un contrat de travail doit obligatoirement être rédigé en deux exemplaires originaux au Luxembourg, chaque partie

(employeur et salarié) devant recevoir un original signé. Cette règle s'applique à tous les contrats de travail écrits,

ainsi qu'à chaque avenant, sauf disposition contraire d'une convention collective ou d'un accord spécifique.

Chaque exemplaire doit être identique, signé par les deux parties, et remis au plus tard lors de l'entrée en service du

salarié. Il n'est pas nécessaire d'établir plus de deux exemplaires originaux, sauf accord particulier.

Définition

Le contrat de travail est un accord écrit par lequel une personne, le salarié, s'engage à fournir une prestation de

travail sous l'autorité d'un employeur, moyennant rémunération. Au Luxembourg, le contrat de travail peut être

conclu sous forme écrite ou, dans certains cas, de manière tacite. Toutefois, la rédaction d'un contrat écrit est

obligatoire pour les contrats à durée déterminée, les contrats à temps partiel, les contrats d'apprentissage, ainsi

que pour toute disposition dérogatoire à la loi ou à la convention collective applicable.

Questions fréquentes

Cette obligation de double exemplaire s'applique-t-elle aussi aux avenants au contrat ?

Oui, la règle du double exemplaire original s'applique également à chaque avenant au contrat de travail. En cas de modification
substantielle du contrat, chaque avenant doit être établi en deux exemplaires originaux signés par les deux parties.

Combien d'exemplaires originaux d'un contrat de travail faut-il établir au Luxembourg ?

Un contrat de travail doit obligatoirement être rédigé en deux exemplaires originaux au Luxembourg. Chaque partie (employeur et salarié)
doit recevoir un original signé, identique et authentique, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Quand l'employeur doit-il remettre l'exemplaire original du contrat au salarié ?

L'employeur doit remettre l'exemplaire original du contrat de travail au salarié au plus tard lors de l'entrée en service. Cette remise
constitue une formalité substantielle dont l'omission peut entraîner des conséquences juridiques.

Que risque l'employeur s'il ne remet pas d'exemplaire original au salarié ?

L'absence de remise d'un exemplaire original au salarié peut entraîner des conséquences juridiques, notamment en matière de preuve et
de validité des clauses contractuelles. La jurisprudence confirme que cette omission peut être invoquée lors de contestations relatives au
contrat.
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Conditions d’exercice

L'article L.121-4 du Code du travail impose que le contrat de travail soit établi en double exemplaire, chaque partie

devant recevoir un original signé. Cette exigence vise à garantir que l'employeur et le salarié disposent chacun d'un

document authentique, revêtu de la signature des deux parties, permettant de faire valoir leurs droits et obligations

respectifs. L'absence de remise d'un exemplaire original au salarié peut entraîner des conséquences juridiques,

notamment en matière de preuve et de validité des clauses contractuelles.

Modalités pratiques

Lors de la conclusion du contrat de travail, l'employeur doit veiller à imprimer deux exemplaires originaux du contrat,

chacun devant être signé de la main du salarié et de l'employeur. Il est impératif que les deux exemplaires soient

identiques et portent la mention manuscrite « lu et approuvé » suivie de la signature des parties, si une telle mention

est requise par la nature du contrat ou par la pratique de l'entreprise. Après signature, un exemplaire est remis au

salarié, l'autre est conservé par l'employeur. La remise doit intervenir au plus tard au moment de l'entrée en service

du salarié. En cas de modification substantielle du contrat, la même règle s'applique : chaque avenant doit être établi

en double exemplaire original.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de conserver une preuve de la remise de l'exemplaire original au salarié, par exemple au moyen

d'un accusé de réception signé ou d'une mention spécifique sur le contrat. Cette précaution permet de prévenir tout

litige relatif à la connaissance ou à l'acceptation des clauses contractuelles. En cas de perte d'un exemplaire, il est

conseillé d'établir un duplicata signé par les deux parties, en précisant qu'il s'agit d'une copie conforme à l'original.

L'usage de la signature électronique qualifiée est admis, à condition de garantir l'authenticité et l'intégrité du

document, conformément à la législation luxembourgeoise sur la signature électronique.

Cadre juridique

L'obligation de rédiger le contrat de travail en double exemplaire original résulte de l'article L.121-4 du Code du travail

luxembourgeois. Cette disposition s'applique à tous les contrats de travail écrits, quelle que soit leur durée ou leur

nature. La jurisprudence nationale confirme que la remise d'un exemplaire original au salarié constitue une formalité

substantielle, dont l'omission peut être invoquée à l'appui de contestations relatives à l'existence ou au contenu du

contrat. Aucun texte ne prévoit la nécessité d'établir plus de deux exemplaires originaux, sauf stipulation contraire

d'une convention collective ou d'un accord entre les parties.

Veillez à toujours obtenir la signature manuscrite ou électronique qualifiée des deux parties sur chaque exemplaire original, et à

remettre l'exemplaire du salarié avant le début effectif de la relation de travail, afin d'éviter tout risque de contestation ultérieure.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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